PROCÉDURE LÉGISLATIVE ORDINAIRE – Première lecture
[bookmark: Digital]Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil établissant le programme d’action à l’horizon 2030 «La voie à suivre pour la décennie numérique»
1.	Rapporteure: Martina DLABAJOVÁ (Renew/CZ)
2.	Numéro de référence: 2021/0293 (COD) / A9-0159/2022 / P9_TA(2022)0414
3.	Date d’adoption de la résolution: le 24 novembre 2022.
4.	Base juridique: article 173, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
5.	Commission parlementaire compétente: commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE).
6.	Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements.
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